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1 Présentation de la commune de Noisy -le-Grand 
La commune de Noisy-le-DǊŀƴŘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ǎǳŘ-est du département de Seine-Saint-Denis. 

Elle fait partie du périmètre d'aménagement de la ville nouvelle de Marne-la-Vallée dans le secteur 1, 

Porte de Paris. Elle comptait 63 005 habitants en 2007 (source INSEE), avec une densité de 

population de 4 828 habitants au km². Depuis 1995, son maire est Michel Pajon (Divers gauche), 

également député de Seine-Saint-Denis depuis 1996. 

Hors aléas climatiques de type tempêtes, la commune de Noisy-le-Grand est soumise à deux risques 

naturels principaux Υ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘǳŜ Ł ƭŀ aŀǊƴŜ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǘŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ŘǶ 

à son sol argileux. Nous allons étudier plus en détails ces deux risques, la façon dont ils sont 

ŦƻǊƳŀƭƛǎŞǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻǳƭŝǾŜƴǘΦ 

2 Le risque « inondations  » 

2.1 ,Å 0ÌÁÎ ÄÅ 0ÒïÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ 2ÉÓÑÕÅÓ Äȭ)ÎÏÎÄÁÔÉÏÎ ɉ002)Ɋ ÄÅ ÌÁ -ÁÒÎÅ 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘion des cinq communes concernées par les inondations 

de la Marne en Seine-Saint-Denis (à savoir : Neuilly-Plaisance, Neuilly-sur-Marne, Gagny, Noisy-le-

Grand et Gournay-sur-Marne) est en pleine élaboration. Ces villes sont concernées par le risque de 

débordement direct de la Marne. Cette rivière a un débit moyen de 100 m3/s mais peut atteindre 

800 m3κǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎǊǳŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ : le Petit et le Grand 

Morin. La Marne est sujette à des crues lentes (augmentation de lŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ 

mètre par jour) en cas de fortes précipitations dans les massifs amonts associées à une 

imperméabilisation des sols. Si autrefois la seconde ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƴΩŀǾŀƛǘ ƭƛŜǳ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƎŜƭ ƻǳ ŘŜ 

saturation des sols en eau lié à des ǇƭǳƛŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜǎΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ 

imperméabilisation est en grande partie préexistante. En contrepartie, dû aux aménagements 

ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ƳǳǊŜǘǘŜǎ ŀƴǘƛ-crues, les crues de faible ampleur sont 

écrêtées et passent quasiment inaperçues ς ne faisant que peu voire pas de dégâts ς depuis la fin des 

années 50. Cependant de telles mesures de prévention seraient inefficaces en cas de crues 

ceƴǘŜƴƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜ ttwL Ŝǎǘ mis en place. 

[Ŝ ttwL ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘŜ мфмлΣ ǉǳƛ ǎŜǊǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ 

plus hautes eaux connues (PHEC) ; cet événement ayant été abondamment documenté, les services 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀtions ǇƻǳǊ ǎΩȅ ŀǇǇǳȅŜǊ ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜǎ 

aléas, en prenant en compte les modifications apportées au territoire depuis cette époque. Cette 

ligne des PHEC est considérée comme la limite de la zone inondable. En prenant cette même hauteur 

moins un et deux mètres on obtient 3 zones, qui apparaissent clairement sur le schéma Figure 1. Ces 

ǾŀƭŜǳǊǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜt, un mètre est la 

hauteur au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ƘƻƳƳŜ ŀŘǳƭǘŜ ŘŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ Ł ǇƛŜŘ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΣ 

et deux mètres est correspond à une hauteur où un être humain est entièrement submergé, mais où 

ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŞǘŀƎŜ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ Ł ƭΩŀōǊƛΦ tƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ƛŘŞŜ concrète de la hauteur 

atteinte par les eaux dans certains secteurs de Noisy-le-Grand, il faut prendre en compte que la route 

présente au premier plan de la photo Figure 2 Ŝǎǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ 

ƳŝǘǊŜ ǎƻǳǎ ƭΩŜŀǳΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ƴƻǊƳŀƭ ŀǳ ƳşƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ŀǳ ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ 

ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ǾƛǎƛōƭŜ Ŝƴ ŀǊǊƛŝǊŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊe. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Politique_des_villes_nouvelles_fran%C3%A7aises
http://fr.wikipedia.org/wiki/Marne-la-Vall%C3%A9e


 

Figure 1 : bleu clair : PHEC ; bleu foncé : PHEC - 1m ; rouge : PHEC - 2m 

 

Figure 2 Υ tƘƻǘƻ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ aŀǊƴŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜǎǘ ŘŜ bƻƛǎȅ-le-Grand 

2.2 Noisy-le-Grand face au risque  Äȭinondation  

La zone de Noisy-le-Grand concernée par les inondations de la Marne est relativement limitée par 

rapport à son étendue. A la différence de Gournay-sur-Marne, où plus de 80 % de la population est 



touchée, seule la bande au nord de notre ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǘƻǳŎƘŞŜΣ ŎŜƭƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

contact avec la rivière. On peut voir les zones touchées sur la carte des aléas disponible en annexe. 

En effet, comme on peut le voir sǳǊ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ et la photo Figure 3 prise depuis le 

bord de la Marne, au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƳŀǊǉǳŞŜ ƛŎƛ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇƛŞǘƻƴ Ŝƴ ŀǊǊƛŝǊŜ ǇƭŀƴΣ ƭŜ ǎƻƭ ǎΩŞƭŝǾŜ 

brutalement mettant le reste de la ville hors de dŀƴƎŜǊ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

 

Figure 3 : Les lignes de niveau soulignent la hausse du niveau du sol dès que l'on s'éloigne des rives 

de la Marne 

Quelques établissements sont néanmoins touchés. Le tableau ci-dessous résume les dégâts matériels 

ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜǎΦ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ bƻƛǎȅ-le-DǊŀƴŘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŀƴǘ ƭŜ ōŃǘƛ ŀŎǘǳŜƭ ǉǳŜ ƭŀ 

possibilité ou non de développer de nouveaux projets immobiliers. 

 Nombre total Nombre en zone inondable 

Etablissements 3063 70 

- dont Z.A.  22 

Commerces 547 1 

 

En effet à Noisy-le-Grand la partie urbanisée des bords de Marne est moyennement dense. On peut y 

observer une rangée de maisons de ville individuelles. Ces dernières sont situées à une dizaine de 

mètres à peine de la rivière, comme on peut le voir sur la première photo Figure 4. La vue 

imprenable sur la Marne et le peu de fréquentation de la route qui passe devant donnent à ces 

emplacements un fort potentiel économique pour la municipalité. On comprend la pression à 

laquelle peuvent être soumis les élus locaux.  

[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ōƛŜƴ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΦ 

Par exemple, on peut supposer que les pièces à vivre de la maison Figure 5 sont au premier étage, le 

rez-de-chaussée étant dédié aux garages. Cependant cette zone pourrait se retrouver sous plus de 

ŘŜǳȄ ƳŝǘǊŜ ŘΩŜŀǳ ǎŜƭƻƴ ƭa carte des aléas. Précaution suffisante Κ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ 

ŀƛƳŜǊŀƛǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǇƛƭƻǘƛǎΦ !Ŧƛƴ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ƛŘŞŜΣ ŜƭƭŜ ŀ Ŧŀƛǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ 



Ƴŀƛǎƻƴ ǘŜǎǘΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŘŜǾŜƴƛǊ ǳƴŜ ƎǳƛƴƎǳŜǘǘŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭŀ 

troisième photo, Figure 6. 

 

Figure 4 : Distance de terrain plat entre le bord de la Marne et les premières habitations : 10 

mètres 

 

 

Figure 5 : Maison en bord de Marne et dont le premier plancher habitable est situé à plus de 2 m 

de hauteur 



 

Figure 6 : Maison sur pilotis bâtie en bord de Marne 

2.3 Points du projet de PPRI qui font débat  

Nous nous concentrons ici sur la ville de Noisy-le-Grand, aussi nous passerons sous silence les 

plaintes émises par les autres communes concernées ς qui sont par ailleurs très semblables à celles 

qui vont être évoquées ici ς et nous nous ŎƻƴǘŜƴǘŜǊƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǊŀǇƛŘŜ ǊŜǾǳŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΦ  

La municipalité de Noisy-le-Grand se plaint de la réglementation « ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ » 

appliquée aux berges de la Marne actuellement aménagées en terrains sportifs (numéro 35 sur la 

carte des enjeux) car selon elle ces prescriptions réglementaires « limiteraient la capacité de réaliser 

un aménagement adapté aux potentialités du site » όŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ ŘŜ /ƻƴǎŜƛl Municipal 

du 15 janvier 2009). La commune voudrait voir cette réglementation passer à « zone urbaine en aléas 

forts et autres ». Cependant, sachant que les équipements de cette zone sont déjà installés et que le 

zonage rouge admet « ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ώΧϐ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ Ł ǳǎŀƎŜ 

sportif, récréatif ou de loisirs et leurs équipements et aménagements strictement indispensables 

(sanitaires, vestiaires, espaces d'accueil notamment) » όŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ttwLύ, on 

ǇŜǳǘ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ǉǳƛ ǇƻǳǎǎŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛǊŜ Ł ŜȄƛƎŜǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 

constructions.  

Un autre secteur, autrement plus important classé en zone rouge est celui dit « de la Rive 

Charmante » (zone numéro 6 sur la carte des enjeux). La municipalité désire y développer une « base 

nautique » ǎǳǊ ƭŀ aŀǊƴŜΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ Ł bŜǳƛƭƭȅ-sur-Marne et Neuilly-Plaisance, 

aménagement compromis par le zonage actuel. Les notes de présentation attachées au projet de 

PPRI mentiƻƴƴŜƴǘΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ζ parc paysager de loisir », le projet de construction de 

« logements hors d'eau ». On peut interpréter ceci comme étant une référence au fameux projet de 

pilotis évoqué par le maire et son adjoint en réunion publique. A noter que le compte rendu du 

Conseil Municipal de Noisy-le-Grand du 2 février 2009 évoque la « réalisation des projets sur les sites 

de la Rive Charmante et des Epinettes comprenant notamment des logements diversifiés ηΦ [ΩŀŎŎŜƴǘ 

est ici plus mis sur le dŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜƭǳƛ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ 



zone. /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ Ǉƛƭƻǘƛǎ Ŝǎǘ ŞƭŞƎŀƴǘŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǎƛƎƴŜ ǉǳŜ 

ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǇǊşǘŜ Ł ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎΦ 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǘǘŀǉǳŜ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜ Ŝǘ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Řǳ ttwLΦ 5ΩǳƴŜ 

part elle avance comme argument que si elle avait construit sur ces espaces il y a quelques années la 

commune aurait pu se développer tandis que maintenant elle ne ǇŜǳǘ ǉǳΩŜƴǾƛŜǊ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎ 

telles que Neuilly-tƭŀƛǎŀƴŎŜ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ 

ǎǳǊ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ ttwL Řǳ ±ŀƭ ŘŜ aŀǊƴŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛŦ Ŝǘ ƻǴΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀŘƧƻƛƴǘ ŀǳ 

maire de Noisy-le-Grand, la construction sur pilotis est autorisée en zone rouge. 

Pourtant, la DDE avait déjà modifié légèrement son zonage à la demande de la mairie pour permettre 

ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘƛǘŜ ζ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ±ŀǊŜƴƴŜ » située derrière la 

ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όȊƻƴŜ ƴǳƳŞǊƻ т ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄύΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ƭŜ 

ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ƻǇǇƻǎŞǎ ŀǳ ƳŀƛǊŜΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ŎŜ ǉǳƛ Ŧǳǘ Řƛǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Ŝǘ 

ce qui est écrit dans le compte rendu du Conseil Municipal de Noisy-le-Grand du 2 février 2009, il 

ǎŜƳōƭŜǊŀƛǘ ǉǳŜ ŎŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀƛǘ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 

Hydratec (qui est la société qui avait effectué les études du PPRI pour la DDE) aux frais de Noisy-le-

Grand, démontrant que moyennant certains aménagements les bâtiments construits ne 

ƳƻŘƛŦƛŜǊŀƛŜƴǘ Ŝƴ ǊƛŜƴ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƴŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƛƴƻƴŘŞǎΦ  

Par ailleurs ce même compte rendu nous informe de toutes les remarques émises par le Conseil 

Municipal. tƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŀǘǘƛǊŜƴǘ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜ ǎƻǊǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ млоΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ну ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΦ [ŀ ƴƻǘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

ttwL ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ζ poursuite de la démarche de réflexion autour de l'A 

103 ηΦ [Ŝ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŧƭƻǳ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 

ǎƻƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƛƴŎŜǊǘŀƛƴ ǉǳŀƴǘ ŀǳ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩ! млоΣ Ŝǘ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

concernées par son éventuel passage sont actuellement en zone rouge, il faudra que ce même Etat 

ŘŜƳŀƴŘŜ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ttwL ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŀǳǊŀ ǇǊƛǎ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΦ Lƭ ȅ ŀ ƭŁ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ όǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞ ŎΩŜǎǘ ƭΩ9ǘŀǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ 559 ǉǳƛ ŀǾait 

ŜȄƛƎŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǎŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ttwL Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜύΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǉǳŜ ǾƻƛǊ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ plutôt 

hostile à la DDE. 

2.4 2ïÕÎÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 002) 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ 

ǊŞǳƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǳ ƭƛŜǳ Ł DƻǳǊƴŀȅ-sur-Marne concernant les cinq communes 

concernées (pour rappel : Neuilly-Plaisance, Neuilly-sur-Marne, Gagny, Noisy-le-Grand et Gournay-

sur-aŀǊƴŜύΦ 9ǘŀƛŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǉǳŀǘǊŜ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 559 фо ǉǳƛ ŀǾŀƛŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 

ttwLΣ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ 5Lw9bΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƛǘ ŜƴǘǊŜ 

deux et trois cent personnes, dont les maires des communes susnommées, parfois accompagnés 

ŘΩǳƴ ŀŘƧƻƛƴǘΣ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΦ  

La réunion a commencé par une présentation du projet de PPRI par la DDE. Il a été prescrit par le 

préfet le 5 jaƴǾƛŜǊ мфффΦ {ΩŜƴ ǎƻƴǘ ǎǳƛǾƛǎ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 

concertation avec les collectivités locales concernées. En effet, le plan réglementaire proposé par la 



DDE fait grandement débat. Nous avons déjà présenté les points sensibles, nous évoqueront ici les 

réactions des habitants.  

Lors de la réunion, divers griefs ont été évoqués par une population globalement inquiète et 

méfiante. Un homme se lève pour prendre la parole. Il a vu récemment un documentaire racontant 

ce qui se passeǊŀƛǘ ǎƛ ƭŀ ŎǊǳŜ ŘŜ мфмл ǎŜ Ǉŀǎǎŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ : « Ils disent que nos communes seront 

sacrifiées pour sauver Paris. Qui décide de ces choses ? » Erreur du docu-fiction ou incompréhension 

du spectateur Κ  !ǇǇƭŀǳŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜΧ !ƛǊ ŀǘǘŜǊǊŞ ŘŜǎ ŀƎŜƴts de la DDE. Une femme prend 

ƭŜ ƳƛŎǊƻ ǇƻǳǊ ŜȄǇǊƛƳŜǊ ǎŀ ǇŜǳǊ ǉǳŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǎŀ Ƴŀƛǎƻƴ ƴŜ ŘƛƳƛƴǳŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ŎƭŀǎǎŞŜ 

comme étant située en « ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘ » et demande quelles démarches elle devait effectuer pour 

que maintenir la valeur de son bien. Un agent de la DDE tente (maladroitement) de lui faire 

ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǉǳΩŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ Ƴƛǎ ŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƻǘŀƛǊŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ 

Ƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŎƭŀƛǊ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ŎŜŎƛ ƴŜ ŎƘŀƴƎŜǊŀ Ǉŀǎ 

grand-ŎƘƻǎŜ Ł ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΦ Lƭ ŀǳǊŀƛǘ Ǉǳ ŀƧƻǳǘŜǊ ǉǳΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ 

ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ ŘŜǾŜƴƛǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ŀƴǎ Ł ǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ 

ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǎŀ ƳŀƛǎƻƴΣ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǎΦ 

Enfin, certains enjeux sont mal compris de la population.  Un homme se lève pour demander 

comment il se fait que la station de traitement des eaux usées soit autorisée à se développer 

(concrètement, elle est en zone jaune et non orange) tandis que les zones adjacentes sont interdites 

à la construction, et demande pourquoi cette usine de traitement des eaux se trouve au bord de la 

aŀǊƴŜ όΗΗύΦ [Ł ŜƴŎƻǊŜΣ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ƭŀ 559 ǎŜ ŎƻƴǘŜƴǘŜ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǉǳΩŜƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŎŜǘǘŜ 

station a été conçue en prenant en comptŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǊ 

ŀǳǘŀƴǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǳǎƛƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǉǳŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  WΩŜƴǘŜƴŘǎ ŘŜǎ 

gens derrière moi dire que les autorités « Ŧƻƴǘ œŀ ώƭŜ ttwL Ŝǘ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴϐ ǇƻǳǊ ǎŜ 

dédouaner, comme ça, ǎƛ ǉǳŜƭǉǳŜ ŎƘƻǎŜ ǎŜ ǇŀǎǎŜΣ ƛƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŘƛǊŜ ΨΩƻƴ Ǿƻǳǎ ŀǾŀƛǘ ǇǊŞǾŜƴǳǎΩΩ ». Les 

Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ ŀǘǘŜƴŘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǉǳΩƛƭ ƭŜǎ ǇǊƻǘŝƎŜ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ όŀǇǇƭŀǳŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŦƻǳǊƴƛǎ 

ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ƻǊŀǘŜǳǊ ŞǾƻǉǳŜ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ǊŜƘŀǳǎǎŜǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎ ŀƴǘƛ-crue de Gournay-sur-Marne) et ont du 

mal à admettre que la crue ne puisse pas être évitée, quelles que soient les précautions prises. Seuls 

quelques habitants âgés qui ont déjà vécu des inondations semblent prendre ces dispositions avec 

philosophie.  

De manière générale, devant la montagne de questions plus ou moins pertinentes des habitants, les 

ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 559 ŜǳǊŜƴǘ ƭΩŀƛǊ ǳƴ ǇŜǳ ŘŞǊƻǳǘŞǎ Ŝǘ ǇŀǎǎŀƛŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ Ł ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ 

ƭŜǳǊ ǊŞǇƻƴǎŜΣ ǎƻƛǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ƭŀ ŎƻƳǇǊŜƴŀƛŜƴǘ ǇŀǎΣ ǎƻƛǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜƴǎŀƛŜƴǘ ƴŜ Ǉŀǎ ƭΩŀǾƻƛǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ 

craignaient de paraître condescendants en expliquant certains éléments basiques. Ceci fit que la 

ǊŞǳƴƛƻƴ ŀƭƭŀ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǘƛƭƛǘŞ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ǿƛǎ-à-vis de la DDE et du projet de 

PPRI.  

2.5 Conclusion partielle - inondations  

[ŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴŜ ōŀǘŀƛƭƭŜ Ǉƻƭƛtique entre 

ŎƛǘƻȅŜƴǎ όǉǳƛ ƴŜ ŦƻǊƳŜƴǘ Ǉŀǎ Řǳ ǘƻǳǘ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ōǳǘ ŎƻƳƳǳƴύΣ Şƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ 

État, personnalisé par la DDE. [Ŝǎ ŀƭƭƛŀƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎǳƧŜǘ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜΦ !ƛƴǎƛ 

ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘΩǳƴ 

ŎŜǊǘŀƛƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǇŜǳǘ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ ŀǳ ttwL ǎǳǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀŎŎŜǇǘŞ ǇŀǊ ƭŀ Ƴairie, et vice-versa. A 

ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊƛǾŀƭƛǘŞǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ /Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘƻƴƴŜ 



à réfléchir ǎǳǊ ƭΩƛƳǇortance non seulement économique mais aussi affective (pour les habitants) de 

cette zone inondable et des diŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ǾŜǳǘ ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ Ł ǎƻƴ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. Ce 

que la DDE voit uniquement comme une question technique prend très rapidement des dimensions 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛŎǊƻŎƻǎƳŜ ŘΩǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ faible 

taille. 

3 Le risque « mouvement de terrain  » 
Parmi les risques identifiés dans le département de Seine-Saint-Denis figure celui des mouvements 

de terrain. Cette dénomination englobe différents mouvements : 

- Les mouvements rapides et discontinus, tels que les effondrements, les éboulements ou les 

coulées de boue. 

- Les mouvements lents et continus, tels que les tassements des sols ou certains glissements 

de terrain lents. 

La commune de Noisy-le-Grand est confrontée au risque de retrait-gonflement des argiles (ou 

tassements différentiels), qui fait partie des mouvements lents et discontinus. Ainsi, un PPRn 

Mouvement de terrain ς ¢ŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ноκлтκнллмΦ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ŧŀƛǘ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

3.1 Le risque retrait -gonflement des argiles  

Ce risque est dû aux caractéristiques mécaniques des sols argileux. Les sols argileux connaissent des 

ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘΣ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǎƻƭ ǎΩŀǎǎŝŎƘŜΣ ƭΩŀǊƎƛƭŜ ŀǳǊŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǎŜ ǊŞǘǊŀŎǘŜǊΣ ŘƻƴŎ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŘŜ 

ǾƻƭǳƳŜΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ǳƴŜ ŀǊƎƛƭŜ ǎŝŎƘŜ ǉǳƛ ǊŜœƻƛǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ Ǿŀ Ŝƴ ŜƳƳŀƎŀǎƛƴŜǊ ǳƴŜ 

partie Ŝǘ ƎƻƴŦƭŜǊΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀǊƎƛƭŜ Şǘŀƴǘ ǇŜǳ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΣ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀu à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŀǊƎƛƭŜ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ; ainsi, des variations significatives de volume ne sont 

ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǉǳΩŁ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ 

 

Figure 7 : retrait-gonflement des argiles (source : graphies MEEDDM) 

 Ces mouvements de retrait-gonflement sont un risque pour les constructions. En effet, le sol étant 

rarement parfaitement homogène, les tassements ne sont pas identiques en chaque point. Il y a 

donc apparition de tassements différentiels. De tels tassements différentiels sous un bâtiment 



peuvent provoquer des dommages, à commencer par des fissures. De tels dommages peuvent être 

ŀƎƎǊŀǾŞǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀǊƎƛƭŜ ǎŜ ǊŞƘȅŘǊŀǘŜΦ 

La vulnérabilité des bâtiments peut être réduite si certaines règles de construction sont appliquées. Il 

convient ainsi de construire des fondations qui permettent une répartition homogène du poids du 

ōŃǘƛƳŜƴǘΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ŀǳǎǎƛ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ŘŞǎƻƭƛŘŀǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀŎŎƻƭŞǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ Řǳ ǎƻƭ ǇŜǳǾŜƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : trottoir étanche (pour éviter 

ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴύΣ ƳǳǊs anti-ǊŀŎƛƴŜǎ όǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ƴŜ ǇƻƳǇŜƴǘ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘύΣ ŜǘŎΦ 

 

Figure 8 : mesures préventives pour réduire les effets du retrait-gonflement (source Graphies MEEDDM) 

3.2 Le risque retrait -gonflement à Noisy -le-Grand 

9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǉǳƛ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ ǘƻǳǎ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎΣ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ département de Seine-Saint-Denis est concerné par le risque de retrait-gonflement. Le 

Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) a procédé à des analyses géologiques des sols 

dans le département et a dressé une carte des aléas pour le risque retrait-gonflement en juin 2007. 



 

La Figure 9 présente la carte des aléas pour la commune de Noisy-le-Grand. 

 

Figure 9 : carte des aléas retrait-gonflement pour la commune de Noisy-le-Grand (source : BRGM) 



3.3 #ÏÍÍÅÎÔ ÅÓÔ ïÌÁÂÏÒïÅ ÌÁ ÃÁÒÔÅ ÄȭÁÌïÁ ÒÅÔÒÁÉÔ-gonflement  ? 

/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎŜ ōŀǎŜǊ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ 

évènements passés pour dresser une carte des aléas. Le site Argiles.fr, administré par le BRGM, 

ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ : 

«  

Dans le cadre du programme de ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement des 

argiles conduit par le BRGM depuis 1997, la donnée de départ utilisée est celle des cartes 

géologiques ŞǘŀōƭƛŜǎ Ŝǘ ǇǳōƭƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ .wDa Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ мκрл лллΦ [ŜǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 

formations argileuses (au sens large), affleurantes ou sub-ŀŦŦƭŜǳǊŀƴǘŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ 

ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ ƘƻƳƻƎŝƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ /ŜǘǘŜ Ǉhase nécessite en réalité un 

important travail de numérisation Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘΩharmonisation des cartes actuellement disponibles, 

ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŞǘŞ ŘƛǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŦŜǳƛƭƭŜ Ł 

ƭΩŀǳǘǊŜΦ 5Ŝǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ƻǇŞǊŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ synthétique 

ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƻǊǘŞǎ 

ponctuellement pour actualiser la connaissance en intégrant des informations contenues dans la BSS, 

gérée par le BRGM, ainsi que certains résultats d'essais publiés ou communiqués par des organismes 

tiers : bureaux d'études géotechniques, collectivités locales, CETE, etc...  

[Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǊƎƛƭŜǳǎŜǎ ŀƛƴǎƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŧƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ hiérarchisation en fonction de 

leur susceptibilité vis à vis du phénomène de retrait-gonflement. Celle-ci est évaluée sur la base de 

trois critères qui se recoupent plus ou moins : 

- leur nature lithologique όŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊƳes argileux 

au sein de la formation),  

- la composition minéralogique de leur phase argileuse (la proportion de minéraux gonflants 

de type smectites ou interstratifiés étant estimée à partir de critères paléogéographiques et 

ŘΩŜǎǎŀƛǎ ŘŜ ŘƛŦŦǊŀŎǘƻƳŞǘǊƛŜ ŀǳȄ Ǌayons X),  

- leur comportement géotechnique (évalué par des essais de laboratoire parmi lesquels la 

ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ōƭŜǳΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǇƭŀǎǘƛŎƛǘŞ ƻǳ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜύΦ  

[ŀ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ carte de susceptibilité au 

retrait-gonflement.  

La ŎŀǊǘŜ ŘΩŀƭŞŀ est réalisée à partir de cette carte de susceptibilité en intégrant de surcroît les sinistres 

enregistrés depuis 1989. Ceci nécessite non seulement de recenser mais aussi de localiser avec 

précision le plus grand nombǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜǎ ǎǳǊǾŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ 

représentation statistique ǊŞŀƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

sinistres ainsi pris en compte atteint généralement plusieurs milliers par département (plus de 5 200 

en Haute-Garonne par exemple). Le croisement avec la carte géologique permet de calculer, pour 

chacune des formations argileuses identifiées, une densité de sinistres qui est ramenée, pour faciliter 

les comparaisons, à 100 km2 ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀŦŦleurement réellement urbanisée. Il est en effet nécessaire 

ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ Ł 

ƭΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦŀǳǎǎŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ όƭŜǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜǎ Şǘŀƴǘ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ Řŀƴs 

les zones fortement urbanisées !). 

 » 



Il en ressort principalement que le risque lié au retrait-gonflement des argiles est plus difficile à 

percevoir et donc à prévenir. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ Ŝǘ ƛƭ ƴΩȅ ŀ 

donc pas de grandes crises majeures qui permettraient une prise de conscience générale de la part 

de la population. 

3.4 Enjeux sur les zones classées à risque 

La  zone classée en aléa fort au sud de la commune, qui correspond à peu près au quartier des Yvris, 

est déjà fortement urbanisée, sous la forme de pavillons individuels, comme le montre la Figure 10 . 

 

Figure 10 : Urbanisation du quartier des Yvris, vue Google Earth (photo du 21/10/2007) 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǎǳƧŜǘǘŜ Ł ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜΣ et son classement en 

zone à risque ne semble pas provoquer pas de polémique. 

Par contre, dans le secteur de Maille Horizons (voir Figure 11), un projet de Lycée International doit 

voir le jour dans les années à venir. Cette zone de 14 hectares Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩaléa fort pour le 

risque retrait-gonflement. Par ailleurs, cette zone serait particulièrement humide. Ainsi, Guy 

Leclancher cite1 [ΩIƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ bƻƛǎȅ-le-Grand ŘΩ!ŘǊƛŜƴ aŜƴǘƛŜƴƴŜΣ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ 

sources dans le massif dès le 18e siècle. De pƭǳǎΣ ǳƴ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘǶ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘǊŀƛƴǎ 

lors des travaux de terrassement sur le chantier du RER A, a eu lieu dans cette zone en 1976. Il y a 

ŘƻƴŎ ŘŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ όǇƻǎŜ ŘŜ ŘǊŀƛƴǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ 

DΩŀǇǊŝǎ aΦ [ŜŎƭŀƴŎƘŜǊΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŘŜǳȄ hôpitaux ont été construits dans le secteur, 

ƭΩǳƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мфос όIƾǇƛǘŀƭ {ŀƛƴǘŜ-/ŀƳƛƭƭŜύΣ ƭΩŀǳǘǊŜ ŀ ŞǘŞ Ŧƛƴƛ Ŝƴ нллф όIƾǇƛǘŀƭ ǇǊƛǾŞ ŘŜ aŀǊƴŜ-la-

Vallée, noté H sur la Figure 11). Dans les deux cas, des mesures ont été prises pour pallier les risques 

ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎΦ [ΩƘƾǇƛǘŀƭ {ŀƛƴǘŜ-/ŀƳƛƭƭŜ ƴΩŀ ŀƛƴǎƛ Ǉŀǎ ōƻǳƎŞ ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 

                                                           
1
 9ƴ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Et le lycée International ?, cf bibliographie 



grâce à des puits « ǘǊŝǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ηΣ ǎŜƭƻƴ aΦ [ŜŎƭŀƴŎƘŜǊΣ ŎǊŜǳǎŞǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ 

ƭŜ ƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜΦ 

 

Figure 11 : Vue satellite de la Maille Horizon (image Google Maps) 

3.5 Conclusion  partielle - argiles  

Le risque de retrait-gonflement des argiles ne doit pas être négligé. Bien que ce phénomène soit 

ǊŀǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƳƻǊǘǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜƴ ǊŜǎǘŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞƎŃǘǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ 

importants. Il existe cependant des méthodes de construction qui permettent de limiter fortement le 

risque de tassement différentiel sous les bâtiments. 

  



4 Biblio graphie  
¶ .ƭƻƎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !5LI.I-V, notamment : 

- Et le lycée international ?, publié le 24/01/2010, http://www.noisy-les-bas-

heurts.com/article-et-43521084.html 

- Enquête publique : PPRI Marne, publié le 02/05/2010, http://www.noisy-les-bas-

heurts.com/article-enquete-publique-49663864.html  

¶ Compte rendu du Conseil Municipal de Neuilly-sur-Marne, 15 janvier 2009, disponible en 

ligne : 

http://www.mairiedeneuillysurmarne.com/Conseil_archi/Compte15012009.pdf  

¶ Compte rendu du Conseil Municipal de Noisy-le-Grand, 2 février 2009 

¶ Dossier départemental des risques majeurs (DDRM) de Seine-Saint-Denis, disponible en 

ligne : 

http://www.pref93.pref.gouv.fr/PPR/DDRM/Textes_ddrm/DDRM_2008.pdf 

¶ Projet de PPRI Seine Saint-Denis, disponible en ligne : 

http://www.pref93.pref.gouv.fr/PPR/ppri_marne/PPRI_marne.html 

¶ Site du BRGM consacré aux risques liés aux sols argileux 

http://www.argiles.fr  

¶ Site pour la prévention des risques majeurs, PRIM.net 

http://macommune.prim.net/d_commune.php?insee=93051 

 

http://www.noisy-les-bas-heurts.com/article-et-43521084.html
http://www.noisy-les-bas-heurts.com/article-et-43521084.html
http://www.noisy-les-bas-heurts.com/article-enquete-publique-49663864.html
http://www.noisy-les-bas-heurts.com/article-enquete-publique-49663864.html
http://www.mairiedeneuillysurmarne.com/Conseil_archi/Compte15012009.pdf
http://www.pref93.pref.gouv.fr/PPR/DDRM/Textes_ddrm/DDRM_2008.pdf
http://www.pref93.pref.gouv.fr/PPR/ppri_marne/PPRI_marne.html
http://www.argiles.fr/
http://macommune.prim.net/d_commune.php?insee=93051


5 Annexes : Cartes 
 

 

Les annexes suivantes sont les extraits pertinents des différentes cartes du projet de PPRI Marne élaborée par la DDE de Seine-Saint-Denis. Nous nΩavons conservé 

que la zone géographique exposée au risque dΩinondation, c'est-à-dire le bord de Marne. 

Les cartes intégrales sont disponibles dΩune part sur le site de la préfecture, dans une résolution raisonnable, dΩautre part en version A0 sur demande (les versions 

papiers étant consultables dans les mairies concernées).  



5.1 Annexe 1 : ÃÁÒÔÅ ÄÅÓ ÁÌïÁÓ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎÓ ÄÅ .ÏÉÓÙ-le-Grand. 

 



5.2 Annexe 2 : carte des enjeux de population à Noisy -le-Grand 

 

  






